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 LE PROJET PERISCOLAIRE

En articulation avec les axes de votre projet d’école, il s’agit de définir un projet périscolaire afin de décliner les actions qui répondront au mieux aux besoins spécifiques des enfants et des familles de votre école. Ces actions sont regroupées sur 4 thématiques :

· Modes de garde : garderies 

·  Etudes surveillées

· Ateliers d’expression : sportif, informatique, scientifique, artistique, culturel, ludique.

· Ateliers d’accompagnement à la scolarité.

Déclinaison du projet :

 Le coordonnateur PEL de l’arrondissement (cf.p.15) est l’interlocuteur de proximité de la Ville. Il peut être sollicité au moment de l’élaboration du projet :
· Diagnostic partagé sur l’année en cours en étroite liaison avec les éléments produits par l’observatoire du Projet Educatif Local; contact Frédéric Rivière, mission PEL (cf. organigramme p14)

· Réflexion sur les rythmes de l’enfant

· Articulation avec le projet d’école

· Implication des parents d’élèves

· Récapitulatif des actions demandées en 2006/2007
· Récapitulatif des actions demandées pour 2007/2008
Le projet périscolaire est rédigé en mars-avril, par le directeur d’école et /ou le référent périscolaire avec l’équipe éducative et en liaison avec le coordinateur scolaire pour ce qui est du temps de midi. Il est présenté pour avis au Conseil d’école en même temps que le projet d’actions éducatives sur le temps scolaire. 

I
Type d’activités proposées
1. Mode de garde

Les garderies : 
Services organisés dans les écoles maternelles ou élémentaires, le matin et/ou le soir, en direction des élèves de cycle 1 et cycle 2. 

Une garderie cycle 3 peut être mise en place si l’étude surveillée, initialement prévue, ne peut être animée par un enseignant ou par une personne suffisamment diplômée.

Les élèves de cycle 3 peuvent aussi être acceptés dans les garderies, si les parents souhaitent les récupérer avant 17h45. 

· La garderie du matin est ouverte: à 7h50 pour une durée de 30 minutes. Une dérogation exceptionnelle peut être accordée, sur lettre de motivation travaillée avec le coordonnateur PEL. La durée pourra alors être portée à 1 heure, ouverture de la garderie à 7h20.

Nous attirons votre attention sur l’importance de la  ponctualité du vacataire au regard de l’accueil des enfants dès l’ouverture de l’école.
· La garderie du soir est ouverte de 16h30 à 17h45 soit une durée de 1h15 minutes. La possibilité est offerte aux parents de récupérer leur enfant à partir de 17h. Tout autre fonctionnement doit être motivé et avoir reçu l’aval du conseil d’école ainsi que celui du coordonnateur PEL.

Les garderies sont destinées aux enfants dont les parents (ou le parent unique) travaillent ou sont dans des cursus d'insertion professionnelle (pièces justificatives) ou les parents ayant une activité bénévole au sein de l’école.

Cas particulier des élèves de l’école maternelle : Dans le souci d’éviter aux jeunes enfants des journées trop longues passées en collectivité, la Ville de Lyon préconise d’éviter si possible le cumul des temps périscolaires.

Le référent périscolaire a donc en charge de guider les parents sur l’inscription aux accueils périscolaires en fonction de l’âge de l’enfant :

· Pour les élèves de toute-petite, petite et moyenne section : ne pas cumuler les 3 accueils (matin, restauration et soir)

· Pour les élèves de grande section les 3 accueils sont possibles dans la mesure où l’enfant est en capacité  de les vivre le mieux possible

Les inscriptions se font dans la limite des places disponibles, sur justificatifs du travail des parents ou avis des membres de l’équipe éducative pour toutes les autres situations.
Taux d’encadrement
Garderie ouverte dans les écoles maternelles à partir d’une moyenne de 10 enfants présents jusqu’à 24 élèves inclus.

Garderie ouverte dans les écoles élémentaires à partir d’une moyenne de 15 enfants présents jusqu’à 29 élèves inclus. 

Référence état mensuel : KE4 en nombre d’heures effectuées

Inscription sur le module EDUCALYON : OUI

2. Les Etudes Surveillées : 

Services organisés dans les écoles élémentaires, le soir après la classe pour une durée de une heure et quart, de16h30 à 17h45.

Elles sont réservées aux élèves du cycle 3.

Accueil et aide des enfants du cycle 3  qui ne trouvent pas chez eux les conditions permettant d’effectuer un travail scolaire, d’apprendre les leçons du jour. Ces études sont animées par un enseignant qui a pour mission d’aider les élèves dans l’apprentissage des leçons. S’il n’y a aucun enseignant volontaire, ces études peuvent être confiées à une personne titulaire d’un BAC+2.

Taux d’encadrement
Une étude surveillée ouverte à partir d’une moyenne de 15 enfants présents jusqu’à 29 élèves inclus.

Référence état mensuel : KE8 en nombre de jours

Inscription sur le module EDUCALYON : OUI

3.
Les Ateliers d'Expression : 

Activités organisées dans les écoles élémentaires, le soir après la classe, pour une durée d’une heure et quart ou le temps de midi sur des périodes de une heure.

a) Ateliers d’expression du midi ( interclasse) (de 11h30 à 12h30 et /ou de 12h30 à 13h30)
Accueil des enfants des écoles sur la base d’un volontariat des enfants : activités de détente orientées sur des domaines scientifiques, sportifs, artistiques, ludiques ou culturels.

Taux d’encadrement : groupe de 10 à 15 enfants inclus

Remarque : les animateurs de ces ateliers sont pris en compte dans le calcul du taux d’encadrement de la restauration scolaire (cf chapitre IV du guide de procédure à l'attention des sous régisseurs des restaurants d'enfants)

Référence état mensuel : KEB en nombre d’heures effectuées

b) Ateliers d’expression du soir (de 16h30 à 17h45)
L'accueil des enfants des écoles est orienté sur l’acquisition de savoir être et savoir-faire dans des domaines scientifiques, sportifs, artistiques, ludiques et culturels.

La participation d’enfants peut être proposée en vue de les aider à progresser dans un domaine scolaire.

Taux d’encadrement : groupe de 10 à 15 enfants inclus

Référence état mensuel : KE7 en nombre de jours.

c) Ateliers d’expression BCD

Cet atelier est orienté sur la poésie, le conte, la presse..

Il est mis en place  par les écoles qui ont affiché une activité périscolaire explicite dans leur projet BCD.
Il est animé par les ATBCD sur leurs heures d’interventions (1h par tranche de 4h) et peut se dérouler, soit sur le temps de midi, soit sur le temps du soir, en fonction des disponibilités de l’étudiant. (pour la référence état mensuel voir chapitre III, vacations temps scolaire).
Taux d’encadrement : groupe de 10 à 15 enfants inclus

Remarque : les animateurs de ces ateliers sont pris en compte dans le calcul du taux d’encadrement de la restauration scolaire (cf chapitre IV du guide de procédure à l'attention des sous régisseurs des restaurants d'enfants)
4.
  Les Ateliers d’Accompagnement à la Scolarité

Atelier d’accompagnement des enfants qui présentent des difficultés d’apprentissage. 

Un cadre de référence pour tous les acteurs de l’accompagnement à la scolarité : écoles, collèges, et associations.

Au cours de l’année scolaire 2006/2007, un cadre de référence commun à tous les acteurs de l’accompagnement à la scolarité (écoles- collèges – associations) a été élaboré par des représentants du PEL, de l’Education nationale, de la CAF et de la Préfecture. Ce document, qui s’appuie sur la Charte nationale d’accompagnement à la scolarité, validé au comité de pilotage VILLE du PEL du 3 juillet 2007, fera l’objet d’une diffusion à partir de la rentrée scolaire.
L’inscription de l’enfant se fait sur proposition d’une commission réunissant : l’enseignant, un représentant du RASED, un représentant social et/ou médical de la DPSE et le référent périscolaire. 

La commission devra envisager la prise en charge la plus adaptée pour répondre aux difficultés de l’enfant. Elle prendra en compte les propositions qui peuvent être faites sur le quartier (Centres Sociaux, Associations, Accompagnement individualisé….).

Les orientations choisies peuvent concerner les champs médicaux, socio-éducatifs et psychologiques.

La commission recherchera une cohérence d’actions sur tous les temps de l’enfant. 

Sur les territoires PRE, un référent sera désigné par la commission en fonction des problématiques repérées. Il aura en charge le suivi de chaque situation individuelle.

L’inscription à un atelier d’accompagnement à la scolarité est soumise à l’accord de l’enfant et de ses parents. 

Ces ateliers fonctionnent uniquement sur le temps du soir.

Taux d’encadrement et horaires : Ils varient en fonction du type d’atelier.

a) ATLA  (Ateliers langage) 

Mis en place pour lutter contre l’échec scolaire dès la maternelle, ils s’adressent à des enfants, de moyenne et grande section, repérés en retard de langage et/ou en difficulté de communication dans le système éducatif. 

Organisation annuelle

· Une commission en début d’année scolaire, réunissant au minimum : l’enseignant, des représentants du RASED (Réseau d’Aide Spécialisée des Enfants en Difficulté), des représentants  de la DPSE (Direction Prévention Santé Enfance, l’animateur associatif en charge de l’atelier et /ou le coordinateur associatif ; elle oriente, l’ enfant en fonction de ses difficultés et en accord avec la famille, soit vers l’atelier langage, soit vers une autre prise en charge (orthophonie, psychologue….).

· Le CREFE ( Centre Ressources Enfance Famille Ecole) assure la mise en place de temps de formation et le suivi des équipes de terrain.

· Les professionnels concernés par l’action s’engagent à travailler en concertation régulière tout au long de l’année. 

· Evaluation et bilan : 

· Une évaluation de l’atelier à mi-parcours est à envoyer, courant mars, à la Ville de Lyon (mission PEL). Elle permet de faire le point sur la mise en œuvre de l’action, les rapports entre les différents partenaires, les rapports avec la famille, ainsi qu’une 1ère étape dans l’évolution de chaque enfant. Cette évaluation est un outil sur lequel l’équipe partenariale s’appuie afin d’élaborer le projet pour l’année suivante.

· Un bilan annuel sera à envoyer au CREFE en fin d’année scolaire. Il permet d’évaluer les progrès de chaque enfant , ainsi que la pertinence de l’action dans son ensemble. 

Référence état mensuel : KED 8h /an/atelier pour l’enseignant référent

Inscription sur le module EDUCALYON : OUI

b) Clubs Coup de Pouce CLÉ

Accompagnement très précis de certains enfants de CP et de leurs parents, réalisé en étroit partenariat avec l'école. Aide de l'APFÉE (Association Pour Favoriser une École Efficace). 

Enfants concernés : ceux qui ne reçoivent pas chaque soir, après l'école, le soutien nécessaire. 

Finalité : faire vivre chaque soir, à ces enfants, des situations que vivent les enfants les plus favorisés du point de vue de la réussite à l'école / impliquer quotidiennement les parents.

Organisation annuelle

► Mise en œuvre régie par un cahier des charges national qui prévoit un animateur par club de cinq enfants, un coordinateur (enseignant) par école et un pilote par arrondissement. 

► Séances de formation assurées par l'APFEE : 6h par animateur, coordinateur, pilote ; 3h pour les maîtres de CP. Ces heures de formation rémunérées par la ville sont comprises dans le coût total des vacations. 

► Pré-choix des enfants par les équipes pluridisciplinaires des écoles et entretien individuel avec chacun d'eux. 

► Entretien entre le coordinateur, le maître de CP et les parents (chaque famille est reçue séparément).

► Cérémonie de signature des contrats en mairie entre enfants, parents, maîtres de CP, animateurs, coordinateurs et maire.

► Clubs se réunissant de novembre à juin.

► Parents associés à la vie du club.

► Enquête annuelle auprès des parents, enfants, animateurs, maîtres de CP. Évaluation annuelle par les maîtres de CP.

Organisation hebdomadaire

► Un club = 5 enfants + 1 animateur.

► Séances d'1h30, 4 fois par semaine, dans les murs de l'école.

► Activités strictement définies par le cahier des charges national et limitées au "dire-lire-écrire".

► Quatre séquences rituelles : goûter (parler chacun à son tour) / travail de lecture-écriture donné par le maître / jeux de lecture et d'écriture / lecture d'une histoire par l'animateur. 

► Implication quotidienne des parents à la maison. Venue des parents à des séances de clubs, sur rendez-vous.

Financement : par la ville de LYON
► Rémunération des animateurs, coordinateurs, maîtres de CP (temps de formation et rencontre), mallette (contenant livres, jeux, petit matériel), abonnement à une revue, cahier de vacances 

Référence état mensuel : KEE en nombre d’heures effectuées.

Inscription sur le module EDUCALYON : OUI

c)
Ateliers ALPHA

Ateliers d’accompagnement à la lecture en direction des élèves du CP peu à l’aise avec les apprentissages et en difficulté sur l’écrit .

Partenariat : Université Lyon II/ SIMEF (Service Interdisciplinaire pour les Métiers de l’Education et de la Formation)

Organisation annuelle :

· Les ateliers sont animés par des étudiants sélectionnés par L’Université (ce sont souvent d’anciens ATBCD) ou par des enseignants ayant participé aux formations spécifiques assurées par l’Université.

· Le repérage des enfants se fait en premier lieu en croisant le regard de l’équipe pluridisciplinaire concernant les élèves les plus en difficulté dans les apprentissages du lire-écrire. avec les résultats de l’ évaluation initiale effectuée sous la responsabilité du PsyEF (équipe de recherche en psychologie cognitive de l’éducation et de la formation) sur tous les enfants de la classe. Pour les écoles situées en site PRE, c’est  l’équipe pluridisciplinaire qui propose les enfants.

· Les parents sont associés à l’action en étant informés des objectifs et du déroulement et en participant à au moins un atelier dans l’année.

· Un contrat quadripartite est signé par l’élève, les parents, l’enseignant et l’animateur.

· L’animateur (étudiant ou enseignant) est tenu de participer à la formation initiale du début de l’année. Des journées de formation avec interventions de spécialistes  lui sont proposées au cours de l’année .

· Un groupe de pilotage est réuni 2 fois par an. Il réunit des représentants VDL, des enseignants des écoles concernées, des représentants IA, des représentants IUFM (Institut Universitaire de Formation des Maîtres), des représentants de l’Université, des animateurs des ateliers.

· L’évaluation est organisée par le PsyEF, en fin d’année.

· Le SIMEF met à la disposition des animateurs un Centre de Ressources avec des documents et des travaux spécialisés sur le thème.

Organisation hebdomadaire :

· L’atelier regroupe 5/6 enfants maximum.

· L’atelier a lieu au sein de l’école, 2 fois par semaine, pendant 1 heure (de 16h45 à 17h45 ; un temps de récréation / goûter est prévu de 16h30 à 16h45).

· L’objectif est de faciliter l’appropriation du lire-écrire par le développement d’un temps spécifique d’animation autour de l’écrit ou du livre. Un canevas-type prévoyant le déroulement de chaque séance est proposé à l’animateur qui est le garant du fonctionnement de l’atelier.

Financement : Ville de Lyon 

Référence état mensuel : KE6 en nombre de jours.

Inscription sur le module EDUCALYON : OUI

d)  Ateliers lecture et / ou écriture

Ils s’adressent aux élèves à partir du CE1 jusqu’au CM2 et proposent une aide au lire-écrire sur le temps périscolaire. Le repérage des enfants se fait par l’équipe éducative.
Partenariat : Université Lyon II/ SIMEF (Service Interdisciplinaire pour les Métiers de l’Education et de la Formation)

Les animateurs (étudiants ou enseignants) bénéficient des mêmes conditions de formation que ceux des ateliers ALPHA. 

Organisation hebdomadaire : 

· L’atelier regroupe 12 enfants.

· Il a lieu 2 fois /semaine de 16h30à 17h45, au sein de l’école.

· Proposer des activités autour du lire-écrire dans un cadre ludique.

· Ils donnent lieu à une évaluation de leurs effets en fin d’année.


Financement : Ville de Lyon 
Attention : les ateliers en partenariat avec l’Université Lyon 2, sont animés soit par des étudiants soit par des enseignants. Ces personnes (étudiants et enseignants) sont soumises à l’obligation d’assister aux 5 formations proposées par l’Université au cours de l’année. Ces temps de formation ne sont pas rémunérés.

Référence état mensuel : KE6 en nombre de jours.

Inscription sur le module EDUCALYON : OUI

e) Ateliers non labellisés par la Ville :

· Ateliers d’accompagnement à la scolarité « autres » : ces ateliers sont différents des études surveillées. Ils s’adressent aux enfants de cycle 2 ou 3 en difficulté d’apprentissage. Ils doivent être animés par un enseignant et font l’objet d’un projet spécifique détaillant :

· Les conditions de repérages des enfants ciblés (qui, à quel moment, quels indicateurs…)

· Les objectifs de cet atelier
· Le contenu (outils, démarche, progression annuelle…)
· L’implication des parents des élèves concernés.
· L’évaluation
· La rythmicité et la périodicité.
Toutes ces indications doivent apparaître en page 7 du projet périscolaire et seront étudiées par le coordonnateur PEL en fonction du cadre de référence sur l’accompagnement à la scolarité. Tout atelier ne correspondant pas aux valeurs de ce cadre et/ ou dont le contenu n’est pas détaillé dans le projet périscolaire ne pourra pas être financé.

Référence état mensuel : KE6 en nombre de jours.

Inscription sur le module EDUCALYON : OUI

II Organisation des activités périscolaires

1) Le référent des activités périscolaires

· Désignation

La référence des activités périscolaires est proposée en priorité au directeur de l’école. A défaut, elle peut être assurée par un enseignant adjoint volontaire. 

· Missions
a) Assurer l'inscription des enfants aux activités périscolaires en renseignant le module périscolaire

      Educalyon (cf. guide des procédures Educalyon):

· Les inscriptions aux ateliers/garderies/études, pour le matin et le soir, se font dans la limite des places disponibles, en fonction des ateliers validés par la délibération du 17 septembre 2007. Le référent périscolaire est garant des choix et priorités donnés à ces inscriptions en fonction du type d’activités définies au chapitre I.

· L’inscription aux ateliers d’accompagnement à la scolarité est proposée aux parents et aux  enfants concernés après repérage par l’équipe éducative. 

b) Transmettre à la Direction de l’Education (dans l’attente de la mise en œuvre complète d’Educalyon sur le périscolaire):

· les fiches d'inscriptions et les fiches de présence des élèves à envoyer à : 
Mairie de Lyon

Direction de l’Education

Mission PEL

Marie-Christine Michel
69205 Lyon Cedex 01
· les notices individuelles des intervenants (cf. consignes générales p.21) à envoyer à :
Ville de Lyon

Direction de l’Education

Service des Ressources Humaines

Antenne de gestion des correspondants scolaires

Nom du correspondant scolaire (cf.  p.16 et plus)

69205 Lyon Cedex 01

·  les états mensuels à compléter (cf. chapitre I, « Les types d’activités », pour trouver le code de la colonne à compléter pour chaque vacataire) et à envoyer IMPERATIVEMENT AVANT LE 4 DU MOIS à l’adresse mail de votre correspondant scolaire (cf.  p.16 et plus)

                ATTENTION : ces  états  mensuels  ainsi  que  les  notices  individuelles  servent  de  base à la 

                rémunération  des  intervenants  vacataires.  Tout  retard  dans  la transmission   de  données 

                a pour conséquence l’absence de paiement de ces personnels.  

c)    Mettre  en  œuvre  les  différentes  activités  périscolaires  que  la  Ville  de Lyon  aura  validées en 

      fonction  des  besoins  des  enfants  et  de  l'enveloppe  budgétaire  impartie. 

d) Organiser   l’information  autour des règles de l’école. Chaque adulte intervenant auprès des enfants doit  avoir  pris  connaissance  du  règlement  intérieur  ainsi  que  des  dispositions  particulières qui  peuvent  exister  au  sein  de  chaque  école  (projet  citoyenneté,  vivre  ensemble,  permis  à  points, commission   restauration...).  Le  référent  périscolaire  doit   favoriser  au   mieux  les  relations  de respect  mutuel,  les  réponses  cohérentes  qui  peuvent  être  apportées  aux enfants  par chacun des adultes.   Une  commission  réunissant  les  personnels  intervenant  (vacataires  et  titulaires),  les enseignants,  le personnel  DPSE et les parents élus pourra être réunie en début d’année scolaire afin de favoriser les échanges autour de l’articulation temps scolaire / temps périscolaire et les règles de vie.

e)    Etre  garant  du  respect  des  taux  d’encadrement  et  signaler  à la Ville les fermetures d’activités

              liées  à  la  constatation  de  l’insuffisance  des  effectifs.  Aucune  inscription  simultanée  sur  deux  

              activités liées à la constatation de l’insuffisance des effectifs.         

f) Assurer  le  recrutement  des  intervenants  vacataires (cf. p.12 et 14). Les correspondants scolaires peuvent communiquer, sur demande, des CV reçus à la Direction de l’Education.
g) La  présence  physique  du  référent  est  nécessaire,  lors des activités du  soir, afin d’assurer le bon fonctionnement des ateliers, la sécurité des enfants et la discipline des activités.
              Dans tous les cas, il doit pouvoir :

· Etre joint en cas de problème.

· Etre présent en cas d’incident.
· S’être  assuré que les animateurs peuvent accéder aux locaux et au téléphone de l’école.

              Ces dernières dispositions s’appliquent également si le référent est convoqué à une réunion 

              d’ordre professionnel.
        i)  Participer aux réunions organisées par la Mission Projet Educatif Local.
ATTENTION :  Le  référent  des  activités  périscolaires  ne  peut  cumuler  sa  fonction avec  la fonction d’animateur  d’activité périscolaire sauf remplacement exceptionnel d’un animateur absent.

· Rémunération : Une indemnité de responsabilités, au taux des directions d’études surveillées, est versée chaque mois, au référent pour l’ensemble de ces missions.

2)  L’animateur d’activité
· Recrutement
Les enseignants de l’école peuvent animer chacun des ateliers proposés en fonction de leurs compétences particulières.
Les ateliers d’accompagnement à la scolarité, hormis ceux  qui sont labellisés par la Ville (coup de pouce, alpha, atelier langage, atelier lecture/écriture SIMEF) et les études surveillées, doivent être animés en priorité par un enseignant. A défaut, ils peuvent être confiés à un intervenant vacataire, titulaire d’un BAC+2.

Pour les ateliers d’expression, le référent s’assure de la compétence spécifique de l’animateur et veille, tout particulièrement pour les ateliers de sports à risques, à se référer à la réglementation en vigueur.


Se référer au  chapitre V, « Consignes Générales », pour les conditions de recrutement requises.
· Missions

L’animateur assure le bon fonctionnement de son atelier au niveau du contenu et de la sécurité des  enfants, à chacune de ces interventions. Il se réfère au règlement de l’école qui lui est remis, par le référent, en début d’année scolaire. Il renseigne la feuille de présence lors de chaque séance et la transmet au référent.

· Rémunération

             Se référer au tableau des rémunérations joint (cf. 16)

2) Calendrier

A partir du jeudi 30 août 2007, le référent périscolaire met en place des garderies et études surveillées (matin et/ou soir) accordées et ce jusqu’au 17 Septembre date du passage au conseil municipal de la délibération.

Dès le 18 septembre, le référent peut mettre en place les ateliers accordés en fonction de leurs spécificités (par ex. certains ateliers d’accompagnement à la scolarité ne démarrent qu ‘en novembre).
L’ENSEMBLE DES ACTIVITES FONCTIONNENT EN PERIODE SCOLAIRE Y COMPRIS LES VEILLES DE VACANCES (TOUSSAINT, NOËL, HIVER, PRINTEMPS, ETE) AINSI QUE LES JOURNEES VEILLES DE PONTS.

III.
Vacations sur le temps scolaire :
1) ATBCD

Les étudiants de l’Université Lyon 2  recrutés par le SIMEF sont rémunérés par la ville de Lyon pour assister les enseignants de l’école dans leur projet BCD. 
Pour rappel, les écoles bénéficiant d’un ATBCD sur 4, 8, 12 ou 16 heures doivent mettre en place des ateliers animation de la  BCD sur le temps périscolaire : 1h par tranche de 4h.
Référence état mensuel : KE1 en nombre d’heures effectuées.

2) Lieu accueil parents

Pour le fonctionnement des lieux accueil parents se référer à la Charte élaborée par la mission PEL. L’animateur du lieu accueil parent est rémunéré en vacations par la ville de Lyon, 8h semaine dès la rentrée. Ces 8 heures hebdomadaires comprennent les temps de permanence au lieu accueil, les temps de concertation et de préparation et le temps de formation proposée par le CREFE. Le planning annuel est élaboré par le groupe de référence.

Référence état mensuel : KE5 en nombre d’heures.

3) Vacations liées à un départ en classe de découverte avec nuitées

Ces heures de vacations correspondent à une indemnité versée aux enseignants. Elles ne sont pas à noter sur l’état mensuel. Un tableau est à renvoyer à sandrine.santovert@mairie-lyon.fr, une fois le séjour effectué.

IV VACATIONS SUR LE TEMPS EXTRASCOLAIRE / MERCREDIS DE LYON
Remarque importante : 

Seuls les Directeurs (trices) des Centres de loisirs Mercredis de Lyon sont habilité(e)s à inscrire des heures de Centre de loisirs dans la colonne KE3 CLSH. Toute saisie de la part d’une autre personne (directeur d’école référent périscolaire ou référent de site) ne sera pas prise en compte par les correspondants ressources humaines de la direction de l’éducation.

V.
Consignes générales :

· Le règlement des activités périscolaires est basé sur le règlement intérieur de l’école. Ce dernier devra être porté à la connaissance de toutes les personnes qui en font la demande (animateurs, parents….)

· Pour les enfants ne pouvant pas rentrer seuls à la maison, les parents doivent signaler au référent périscolaire le nom de la personne ou des personnes responsable(s) de l'accompagnement. 

       En cas de retard consécutifs et/ou multiples (au minimum 3 retards), le référent périscolaire peut, après avoir rencontré le responsable légal et, si besoin, l’assistante sociale de l’école, exclure l’enfant des activités périscolaires. Un courrier sera alors envoyé à la famille avec copie à la Mission PEL.

· Ce guide des procédures peut être communiqué aux familles et aux animateurs qui en font la demande.

· Le recrutement des intervenants :

        Pour être recruté, chaque intervenant doit remplir certaines conditions et avoir toutes les pièces 

        nécessaires à la constitution de son dossier.

· Conditions requises :

· Etre âgé de plus de 18 ans et de moins de 65 ans.

· Tout ressortissant étranger à l’Union Européenne doit fournir un titre de séjour valide, ainsi qu’une autorisation de travail sur le territoire français si celle-ci n’est pas mentionnée sur le titre de séjour ; sauf pour les étudiants étrangers qui doivent présenter leur carte de séjour temporaire en cours de validité, portant la mention « étudiant », ou le récépissé de la demande de renouvellement de leur carte de séjour.

· Le recrutement de membres de la famille du référent périscolaire est à éviter.
· Documents nécessaire à la constitution du dossier :

· la notice individuelle des intervenants de la Direction de l'Education, verte pour les enseignants, rose pour les intervenants non enseignants (cf.  p.21)

· les pièces mentionnées dans la rubrique « justificatifs à fournir » de la notice individuelle.

· un extrait du casier judiciaire (demandé par l’employeur Ville de Lyon)

· un certificat médical établi par le médecin traitant et, si nécessaire, une visite médicale assurée par la Médecine Professionnelle, pour attester des aptitudes de l’intervenant aux fonctions.

          Tout dossier devra impérativement être remis complet avant toute prise de fonction.

          En  effet,  nous  attirons votre  attention  sur  le fait  que  ces  pièces  sont  indispensables au bon

          traitement  des dossiers. Sans ses documents, ces personnes ne peuvent pas être recrutées.

Annexes

Organigramme 

Mission Projet Educatif Local

	Adresse postale Mairie de Lyon 69205 Lyon Cedex 01       Télécopie : 04.26 99 67 99

	Bernard MEYRAND
	Directeur Territorial
	04 26 99 67 51
	bernard.meyrand@mairie-lyon.fr

	Isabelle DESMETTRE
	Secrétaire 
	04 26 99 67 50
	isabelle.desmettre@mairie-lyon.fr

	Patrick MERCADER
	Conseiller Technique Extra-Scolaire
	04 26 99 67 52
	patrick.mercader@mairie-lyon.fr

	Christine MILANI
	Conseiller Technique Scolaire/Péri-Scolaire
	04 26 99 67 53
	christine.milani@mairie-lyon.fr

	Chantal BOUCHARDON
	Conseiller Technique Réussite Educative
	04 26 99 67 54
	chantal.bouchardon@mairie-lyon.fr

	Frédéric RIVIERE
	Chargé de l’Observatoire
	04 26 99 67 55
	frédéric.riviere@mairie-lyon.fr

	Marie-Christine MICHEL
	Rédacteur Principal
	04 26 99 67 56
	marie-christine.michel@mairie-lyon.fr

	Liliane BRUYERE
	Assistante Mercredis de Lyon
	04 26 99 67 57
	liliane.bruyere@mairie-lyon.fr

	Anne-Lise BARBE
	Assistante Mercredis de Lyon
	04 26 99 67 61
	anne-lise.barbe@mairie-lyon.fr

	Sandrine SANTOVERT
	Assistante Scolaire/Peri-scolaire
	04 26 99 67 49
	sandrine.santovert@mairie-lyon.fr

	Olivier FAURE
	Assistant Comptable
	04 26 99 67 58
	olivier.faure@mairie-lyon.fr


Coordination territoriale PEL

	Coordonnateurs Territoriaux
	Adresse
	Email
	Territoires

	Thomas SPAAK
	Mission Projet Educatif Local

11 place Croix-Paquet 69001 Lyon

Tel 04.72.10.10.10

Fax 04 72 10 10 11
	thomas.spaak@mairie-lyon.fr
	1eret 4èmeart

	Philippe MAURIN
	Mission Projet Educatif Locaf

11 rue de Turenne 69003 Lyon

Tel 04 78 62 06 07

Fax 04 72 61 83 10
	philippe.maurin@mairie-lyon.fr
	3èmeet 6ème 

	Catherine BADONNEL
	Mission Projet Educatif Local

31 avenue de Ménival 69005 Lyon

Tel : 04 78 15 02 90

Fax 04 78 15 02 94
	catherine.badonnel@mairie-lyon.fr
	5èmeet 2èmeart 

	Frédérique BONETTI
	Mission Projet Educatif Local

5 Rue Dansard 69007 Lyon

Tel 04 37 65 16 20

Fax 04 37 65 16 24
	frederique.bonetti@mairie-lyon.fr
	7èmeart 

	Pierre Louis DEJEAN
	Mission Projet Educatif Local 

34 Rue de Narvik 69008 Lyon

Tel :04 72 78 51 40
Fax 04 78 76 52 99
	pierre-louis.dejean@mairie-lyon.fr
	8èmeart 

	Catherine SERRE
	Mission Projet Educatif Local 

227 avenue du Plateau 69009 Lyon

Tel : 04 37 49 73 90

Fax : 04 37 49 74 04
	catherine.serre@mairie-lyon.fr
	9èmeart 


	TAUX DES REMUNERATIONS 2007/2008
	
	
	

	
	
	
	
	
	

	
	Paiement de

l'activité
	Non Enseignant (NE)
	Instituteur (AT)
	Prof cl Normale (DP)
	Prof Hors Classe (DPHC)

	
	
	01/02/2005
	01/02/2005
	01/02/2005
	01/02/2005

	Direction de Restaurant
	1
	8,88
	9,87
	11,10
	12,21

	Surveillance de Restaurant
	1
	8,88
	9,87
	11,10
	12,21

	Garderies
	1
	8,88
	9,87
	11,10
	12,21

	CLSH
	1
	13,32
	14,81
	16,65
	18,32

	Arts Plastiques
	1
	13,32
	
	
	

	Atelier Langage 8 heures/an/ atelier
	1
	
	14,81
	16,65
	18,32

	Coup de pouce
	1
	13,32
	14,81
	16,65
	18,32

	Référence Périscolaire
	1
	13,32
	14,81
	16,65
	18,32

	Ateliers d'expression inter-classes (midi)
	1
	13,32
	14,81
	16,65
	18,32

	Ateliers d'expression (soir)
	1,25
	15,54
	17,28
	19,43
	21,37

	Surveillance étude
	1,25
	15,54
	17,28
	19,43
	21,37

	Atelier d'expression
	1,25
	15,54
	17,28
	19,43
	21,37

	ATAC - hors coup de pouce
	1,75
	22,20
	
	
	

	
	1,25
	
	18,93
	21,28
	23,4

	ATBCD  en cours de modification
	
	
	
	

	Animation lieux accueil parents
	1
	13,32
	
	
	


************

	Tableau de correspondance activités et codage
	

	
	

	ACTIVITES
	CODAGE

	Référence périscolaire (en jours)
	KE2

	Etudes surveillées (en jours)
	KE8

	Ateliers d'accompagnement à la scolarité - hors coup de pouce ( en jour)
	KE6

	Ateliers expression-soir (en jours)
	KE7

	CLSH
	KE3

	Ateliers d'expression inter-classes midi
	KEB

	Garderie 
	KE4

	Lieu accueil parents
	KE5

	Ateliers langage-uniquement enseignants
	KED

	Coup de pouce
	KEE

	ATBCD ECOLES PUBLIQUES
	KE1

	ATBCD ECOLES PRIVEES
	KEF


REPARTITION DES COORDINATEURS ET CORRESPONDANTS
	Territoire 1

	1, 2 et 4ème art

	
	Ecoles

	Coordinateurs

	Correspondant


	Aveyron (1)

Chenavard (1)

Michel Servet (1)

Meyssonnier (1)

Raoul Dufy (1)

Robert Doisneau (1)

Tables Claudiennes (1)

Victor Hugo (1)

	Anne FREYSSENET

04.26.99.67.86.

	Marie-Pierre MARTIN

04.26.99.67.75.

	Abbaye d’Ainay (2)

Alix (2)

Condé (2)

Gilibert (2)

Jarente (2)

Lamartine (2)

Michelet (2)

	Marie-France BERTEL

04.26.99.67.81

	
	Commandant Arnaud (4)

Georges Lapierre (4)

Gros Caillou (4)

Jean de la Fontaine (4)

Joseph Cornier (4)

Les Entrepôts (4)

Les petits canuts (4)

	Sandrine GALY

04.26.99.67.92.
	

	
	
	A. Territoire 2
3 et 6ème art

Ecoles

Coordinateurs

Correspondants

Etienne Dolet (3)

Léon Jouhaux (3)

André Philip (3)

Mazenod (3)

Painlevé (3)

Saint-Exupéry (3)

Bellecombe / A.Rémond (6)

Créqui (6)

Carol
SPITERI

04.26.99.67.80.

Frédéric MULLER

04.26.99.67.76.

Jean Couty (6)

Jean Racine (6)

Jean Rostand (6)

Jean Jaurès (6)

Louis Pradel (6)

Pierre Corneille (6)

Montaigne/Ferry (6)

Marie

SCHWARTZ

04.26.99.67.93.

Georges Pompidou (3)

Laurent Mourguet (3)

Anatole France (3)

Antoine Charial (3)

Meynis (3)

Paul Bert (3)

Dominique MALFONDET

04.26.99.67.84.

Alexa CENTELLES

04.26.99.67.74

Condorcet (3)

Harmonie/Rebatel (3)

Louise (3)

Montbrilland (3)

Nové Josserand (3)

Jules Verne (3)

Viala (3)

Frédérique GALLIEN

04.26.99.67.87.



	
	
	B. 

	C. Territoire 4

5 et 9ème art

Ecoles

Coordinateurs

Correspondants

Albert Camus (5)

Ferdinand Buisson (5)

Fulchiron (5)

Gerson (5)

La Sarra (5)

Mathilde Siraud (5)

Pauline Kergomard (5)

François Truffaut (5)

Chapeau Rouge (9)

Chevalier Bayard (Quai Chauveau) (9)

Odile
Odile BOGHOSSIAN- VERON
04.26.99.67.94

Sophie

BEST

04.26.99.67.73

Champvert (5)

Impasse secret (5)

Commandant Charcot (5)

Diderot (5)

Joliot-Curie (5)

Les Battières (5)

Les Gémeaux (5)

Hector Berlioz (9)

Eric

MABILLON

04.26.99.67.89

Alphonse Daudet (9)

Antonin Laborde (9)

Frédéric Mistral (9)

La Sauvagère (9)

Les Dahlias (9)

Les Eglantines (9)

Les Grillons (9)

Gare d’eau (9)

Les Bleuets (9)

Nathalie

CHAUVEL

04.26.99.67.95
(remplacée par Pascale PIC jusqu’à fin 2007)
Tahir

CHAWKI

04.26.99.67.79

Audrey Hepburn (9)

Jean Zay (9)

La Vallonière (9)

Les Anémones (9)

Les Fougères (9)

Les Hortensias (9)

Maurice Carême (9)

Annie

ROUHIER-TAILLON

04.26.99.67.91


	
	Territoire 3

7 et 8éme art

Ecoles

Coordinateurs

Correspondants

Aristide Briand (7)

Claudius Berthelier (7)

Marcel Pagnol (7)

Rhône (7)

Marie Bordas (8)

Philibert Delorme (8)

Alain Fournier (8)

Dominique GLENAT

04.26.99.67.88

Gérard

MARTIN

04.26.99.67.72
Berthelot (7)

Cavenne/Pasteur (7)

Chavant (7)

Gilbert Dru (7)

Marc Bloch (7)

Ravier (7)

Jean-Pierre Veyet (7)

Nadine

JANTZEN

04.26.99.67.85

Crestin (7)

Alouettes (8)

Combe Blanche (8)

Kennedy (8)

Léo Trouillet (8)

Lumière (8)

Péguy (8)

Pergaud (8)

Paul-Emile Victor (8)

Annie CHAMPIGNY

04.26.99.67.83

Brigitte

BAYLE

04.26.99.67.71

Maryse Bastié (8)

Jean Giono (8)

Edouard Herriot (8)

Jean Macé (8)

Mermoz Pinel (8)

Pasteur (8)

Ranvier (8)

Cyril

RIVIER

04.26.99.67.90
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